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Vous allez participer au mouvement intra-académique de l’Académie de STRASBOURG. 
Cette phase décisive se déroulera sur SIAM du 16 mars à midi au 31 mars à midi et débou-
chera obligatoirement sur une affectation à titre définitif dans un établissement ou dans une ZR 
(Zone de Remplacement).  

Elle comporte toujours son lot d’espoirs et d’inquiétudes. C’est pourquoi l’équipe de la 
section académique du SE-UNSA STRASBOURG vous adresse cette publication spéciale mutation   
Elle vous permettra d’y voir un peu plus clair, et de commencer  la formulation de vos vœux. 
Puis il faudra la confronter aux réalités de l’académie (zone géographique ou type de poste très 
demandés, spécificités disciplinaires….). Notre équipe disponible, notre expérience de commis-
saires paritaires et de militants expérimentés pourront surement vous aider C’est pourquoi nous 
vous proposons de prendre contact avec nous pour préciser les priorités et les vœux et établir 
des stratégies à court ou moyen terme. 
 
 Les règles du mouvement intra sont spécifiques à chaque aca-
démie: en Alsace, Il ne faut que 30 km entre domicile et lieu de 
travail pour obtenir la bonification « rapprochement de conjoint » 
Les congés parentaux perdent le poste dont ils sont titulaires après 
un an. La bonification pour rapprochement de  la résidence de l’en-
fant est égale à celle  octroyée au rapprochement de conjoints 
( mais les deux ne sont pas cumulables). Autant d’avancées obte-
nues  grâce à vos humbles représentants du personnel.   Nous 
sommes à votre écoute pour vous aider dans votre démarche et 
vous informer des spécificités de l’académie.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas,  
appelez-nous !  03 88 84 32 09 

 Après le 31 mars à 12 h, il sera trop tard ! 
Très cordialement, L’équipe du SE-UNSA : 

David GRISINELLI – Stéphanie SEMPERE —Marc COUGET -Laurence HOPP FISCHER   
Marie Paule LECHEVALLIER—Amel BOUDERBALA – Virginie AMBLARD- Nathalie MEYER   
Serge ASTRUC –Guy STOECKLE - Jean Michel HOEN –  Laurent KOLB—Catherine RICHERT 

    EN ROUTE POUR  LES  
MUTATIONS INTRA-ACADÉMIQUES 

Nos permanences Mutations   
 

 Nous assurons des permanences téléphoniques pour t ous les personnels et proposons un entretien 
individuel dans nos locaux à nos adhérents. 

 

à Strasbourg  :  Tél. 03.88.84.32.09  au SE-UNSA -  25, rue de Mulhouse (Neudorf) 
- Les lundis :             9 h / 12 h & 14 h / 17 h Permanence spéciale CPE l’après midi 
- Les mardis :        9 h / 12 h & 14 h / 17 h  
- Les jeudis :             14h / 17h 
- Les vendredis :         9h / 12 h Permanence spéciale CPE 
         14h/17h 
  

Pour vous assurer des conseils de qualité, il est préférable de prendre rendez-vous durant 
ces permanences ou à un horaire à convenir.  
   

Notre mail : ac-strasbourg@se-unsa.org  
Dossier spécial mutations intra-académiques 2015 su r notre site: se-unsa-strasbourg.org  
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Comment procéder ? 
 

• La demande de participation au mouvement intra se fait sur SIAM via I-PROF  

• Prévoir un mot de passe et noter son NUMEN. 

• Prendre connaissance de la circulaire rectorale et de ses annexes, tout particulièrement en ce 
qui concerne les barèmes, les bonifications, les zones de remplacement. 

• Consulter le Répertoire National des Etablissements (RNE) pour les codes des établissements (http://
rne.education.gouv.fr) pour rentrer les codes lors de la saisie de vos vœux. 

• Rechercher le maximum d’informations techniques sur le site du SE-Unsa  
    http://www.se-unsa-strasbourg.org  rubrique MUTATION. Vous y trouverez tous les renseignements sur : 
- Les zones de remplacement 
- Les postes à complément de service ( vous devenez titulaire d’un poste dans un établissement mais faute 
   d’heures suffisantes, vous complétez votre service dans un autre établissement) 
- La situation géographique des établissements 
- Les groupements ordonnés de communes 
- Les établissements APV 
- Les postes spécifiques académiques 
- Une fiche de calcul interactive de votre barème 

 - Une fiche de suivi à compléter en ligne pour que nous          
  puissions vous défendre en CAPA 

 

 

La demande de participation au mouvement 
intra se fera 

 en utilisant le module SIAM sur i-PROF : 
https://bv.ac-strasbourg.fr/iprof 

du 16 mars à 12 h au 31 mars à 12 h  

DATES OPERATIONS 

Du 16 mars 12h 
Au 31 mars  12h Saisie des vœux sur I-Prof – Siam pour le mouvement intra-académique 

20 mars Affichage des postes vacants sur SIAM 

31 mars  

 

Edition des confirmations de demandes en établissement  
Dépôt des demandes de priorités médicales (à la médecine de prévention du Bas- Rhin  
docteur Ganier)  
Date limite d’envoi aux chefs d’établissement des candidatures sur postes spécifiques et des copies  
des demandes à la DRH 

9 avril Renvoi des confirmations signées de demande au rectorat, via le chef d’'établissement. 

22 avril Date limite de retour à la DRH des demandes de postes spécifiques visées par le chef 
d’établissement. 

Du 12 au 28 mai Consultation des barèmes sur I-Prof 
20 mai  Groupe de travail sur le mouvement spécifique (postes à profil ) 
21 mai Groupe de travail sur les dossiers médicaux 
 Date limite de présentation de l’attestation fiscale pour les PACS entre le 1/01 et le 1/09/ 2013 
22 mai Groupe de travail barèmes PLP, EPS 
26 mai 
 

Groupes de travail barèmes des CPE et COP 

Groupes de travail barèmes intra certifiés agrégés 
28 mai Date limite de réclamation sur les barèmes et de demande  de modification de RAD (pour TZR) 
A partir du 11 juin INFORMATION DES CANDIDATS ET AFFICHAGE DES RESULTATS 
11 juin CAPA des CPE 

CAPA des COP 
12 juin CAPA des PLP 

FPMA  de l’EPS  
15 et 16 juin FPMA pour certifiés et agrégés   
22 juin Limite de dépôt des demandes de révision d’affectation 
1er juillet Mouvement directeur adjoint de SEGPA 
2 juillet  Groupe de travail pour les révisions d’affectations  
9 juillet  Affectations des TZR  EPS PLP ( date à confirmer) 
10 juillet  Affectations des TZR   certifiés agrégés ( date à confirmer) 

 

Calendrier prévisionnel des opérations de  mutation  2014 
=> Le Se-UNSA est présent à chacun des temps forts du mouvement 
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1.Quelle stratégie  pour faire ses 
vœux ? 

  Demandez les postes, les communes, etc. 
que vous souhaitez réellement obtenir : comme 
les mouvements précédents, ce mouvement s’effec-

tue pour partie sur des postes réputés vacants 

(départs à la retraite, créations, transformations) et 

pour l’essentiel  sur des postes qui se libèrent au 
cours du mouvement parce que des titulaires 
obtiennent satisfaction.  Pour la formulation de vos 

vœux, il ne faut donc pas seulement tabler sur la 
liste des postes vacants affichée par SIAM ( à 
compter du 20 mars) . Vous obtiendrez ou non sa-
tisfaction en fonction du nombre de postes disponi-

bles, du nombre de demandeurs et surtout de votre 

barème. C’est une règle fondamentale. 

  Vous pouvez postuler pour deux types de 
postes :   

•  Un poste …. dans  un établissement, une 
commune, un groupe de commune. 

•  Une zone de remplacement ( ZR) 

Ce sont des affectations « définitives ». Un rap-

pel : en demandant une commune, ou toute au-
tre entité géographique, vous demandez un pos-

te fixe en établissement dans cette entité géo-

graphique. Cependant, ce poste fixe peut-être 

un poste à complément de service  dans un 
autre établissement. Pour les postes vacants 
affichés sur SIAM, il est possible de savoir s’ils 

comportent un complément de service en allant 

sur le serveur académique ou sur notre site 

www.se-unsa-strasbourg.org. 

   

Les collègues affectés sur Z.R. seront, dans 

un deuxième temps, affectés soit sur un poste 
provisoire à l’année , soit rattachés à un éta-

blissement pour effectuer des remplacements  
dans celui-ci ou dans un autre établissement 

souvent proche. Cette affectation se fait au plus 

tôt vers le 11 juillet. 

 

Vous disposez de 20 
possibilités de vœux.  

Pour vous garantir les 

meilleures chances de 

satisfaction, il est re-

commandé de faire 
des vœux précis d’établissements ou de 
communes en premier, puis  des vœux por-
tant sur des entités géographiques larges 
( communes et groupement de communes) . 
Quand vous formulez des vœux géographiques, 
vous pouvez préciser le type d’établissement 

souhaité (par exemple collège ou lycée), mais 

dans ce cas, vous perdez les bonifications fami-

liales. 

Chaque vœu peut avoir un barème différent, en 
fonction des bonifications auquel il ouvre droit et sur 

la base des pièces justificatives fournies. Toutes les 

situations pouvant donner lieu à bonification doivent 

être justifiées. Un rappel : même si, à l’occasion 
d’autres demandes, vous avez déjà fourni les piè-

ces, il faudra les fournir à nouveau par précaution. 

 
Si vous n’obtenez aucun de vos vœux, vous res-
tez titulaire de votre poste actuel. 
 N’oubliez pas de nous fournir les copies des pièces 

justificatives ( par mail de préférence) et surtout de 

compléter  la fiche de suivi en ligne sur notre 
site ou éventuellement nous retourner la fiche 
papier p. 9-10 

2. Stagiaires 
 

Un vœu « établissement » ne donne 
lieu à aucune bonification familiale !  
Pour les bonifications sur les autres vœux 
larges voir la fiche barème p.8 

Tout savoir pour réussir sa mutation intra-académiq ue 
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  Les stagiaires 2014/2015 comme tous les titulai-

res entrant dans l’académie, participent obligatoi-
rement  au mouvement intra-académique . En cas 
de non satisfaction des vœux formulés, ils sont 
affectés par la procédure dite d’extension des 
vœux. L’extension se fait sur tout poste dans l’aca-
démie puis sur tout poste en ZR dans l’académie, en 
tenant compte du 1er vœu formulé, indicateur du 

choix géographique. 

 

Nous conseillons donc de formuler des vœux larges 

et réalistes, sans exclure aucun type d’établisse-
ments, et ne pas exclure non plus les Z.R. sous pei-

ne d’être affecté n’importe où.  

 

 Nous vous rappelons que les sortants de l’ESPE ne 

bénéficient plus dans l’académie des 50 points 
ESPE à l’intra contrairement à d’autres académies 

 

3. La  procédure d’extension 
 

 Cette règle  s’applique à tous les candi-
dats   entrant dans l’académie ou demandant leur 
réintégration et dont aucun des vœux n’ a pu  être 
satisfaits. ( voir liste des situations ci dessous). 
L’extension se fait sur tout poste dans l’académie 
(d’abord le département de votre premier voeu puis 

l’autre)  puis sur tout poste en ZR ( d’abord la ZR 
dont votre premier voeu dépend puis l’autre) . 

A partir de ces éléments de base et de chaque situ 

tion personnelle, il convient d’élaborer une 
« stratégie » pour atteindre le but recherché. C’es t 
pourquoi nous vous proposons une aide person-
nalisée lors de nos permanences ou contact télé-
phonique 
 

Qui est concerné par la règle d’extension? 
- les entrants (en provenance d’une autre académie 

après mutation inter) 
 

 

- les stagiaires  de l’année 2014-2015  
- les personnels bénéficiant d’une mesure de carte 

scolaire 
- les personnels demandant leur réintégration 

après  un congé longue durée, une affectation sur 

poste adapté de courte ou longue durée 

- les personnels ayant bénéficié d’un congé paren-
tal d’une durée supérieure à un an 

- les personnels en provenance d’écoles européen-

nes,  de Mayotte,  d’un Territoire d’Outre Mer, de l’ 

enseignement supérieur, 

- les personnels ayant eu un détachement 
- les personnels venant de l’enseignement privé 

- les personnels qui étaient en disponibilité 

NB: ces différentes situation ouvrent droits à 
des bonifications selon le cas. 

 

4. Titulaires sur Zone de Rempla-
cement (T.Z.R.) 
 Il existe deux zones de remplacements en 
Alsace: une correspondant au Bas-Rhin, l'autre 
au Haut-Rhin.  
Les personnels qui formulent des vœux sur Z.R. ont 

la possibilité de préciser sur SIAM s’ils souhaitent 

enseigner en collège ou en lycée. Une bonification 
de 100 pts pour stabilisation est accordée aux 

actuels TZR qui formulent un vœu « Tout poste 
dans le groupe de communes », sans exclusion 
de type d'établissements.  

Il est également possible d’émettre 5  préférences à 

l’intérieur de la ZR de type « établissements », 

« communes », « groupes de communes » : 

Si vous êtes déjà TZR et que vous n’obtenez 
pas de mutation et voulez changer de RAD : il 
faut en faire la demande avant le 28 mai à la DPE 
par courrier motivé sous couvert de votre chef d’éta-

blissement 

 
Pensez à nous renvoyer  la fiche de suivi 
« PREFERENCES ZR » que vous trouverez sur 
se-unsa-strasbourg.org si vous obtenez une ZR 
ou conservez votre poste de TZR  pour le grou-
pe de travail affectations TZR qui aura lieu les 9 
et 10 juillet. 

BON A SAVOIR 
Avec les nouveaux statuts applicables à la rentrée 
2015, le TZR en poste à l’année dans 2 
établissements situés dans 2 communes 
différentes ou dans 3 établissements (y 
compris s’ils sont situés dans la même 
commune) bénéficie d ‘1h de décharge 
dans ses services. 

 Stagiaires :  

nous vous conseillons 
vivement de prendre contact 

 au 03.88.84.32.09  
et de remplir la fiche de suivi p.11-12 

 pour pouvoir être conseillé(e) efficacement 
par les élus du SE-UNSA. 
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6. Rapprochement de conjoint 
 
Pour bénéficier de la bonification du rapprochement 

de conjoint, il faut que votre établissement actuel soit 

situé à + 30 km de votre résidence privée (le guide 
Michelin faisant foi). 
La bonification est de 200 points sur les vœux 

« académie » et «  département ». Le vœu groupe-

ment de communes donne droit à 150 points. Atten-
tion, un vœu établissement ne donne droit à au-
cune bonification.  
De même la bonification ne s’applique pas si vous 

restreignez votre vœu « académie », 

« département », ou « groupement de communes » 

en indiquant que vous ne souhaitez que des postes 
en collège ou que des postes en lycée ( sauf si vous 

êtes agrégé, auquel cas vous pouvez demander tout 

poste lycée et bénéficier de la bonification). 
 
 
7. Postes spécifiques 
 
 Le lien vers les postes spécifiques est sur le site 

du rectorat et sur notre site www.se-unsa-

strasbourg.org. 

Une fiche de candidature accompagnée d’un CV d’I-
prof complété doit être envoyé au chef d’établisse-

ment d’accueil pour le 31 mars.  Après vous avoir 
reçu (et discuté avec votre inspecteur souvent) il 

émettra un avis circonstancié. Ce chef d’établisse-

ment transmettra le dossier au Rectorat pour le 22 
avril. 

Le SE-UNSA a obtenu des règles plus transparen-

tes: le Se UNSA a obtenu que la définition des profils 

des postes soit votée en CA et qu’elle corresponde 
aux missions attendues. Les profil de PRN ( person-

ne ressource au numérique) ou d’administrateur de 

l’ENT  sont en conséquence accessibles à tout en-

seignant quelque soit sa discipline. 

Le SE-UNSA participe au GT postes spécifiques 
qui aura lieu le 20 mai pour contrôler les opéra-
tions. Vous trouverez une fiche de candidature 
sur notre site. 

 

8.Personnes sur affectations provi-
soires 
 
 Certains personnels ont bénéficié, à titre excep-

tionnel et dérogatoire, compte tenu de leur situation 

individuelle ou familiale, d’une affectation provisoire 
après le mouvement intra-académique de l’an passé

(ATP). Ils doivent participer au mouvement ou sinon 

rejoindre le poste obtenu initialement à l’intra 2014.  

 

 Notre conseil  : après une série de vœux 

« pointus », il serait raisonnable de formuler des 
vœux larges  (communes, groupements de commu-
nes) et, dans un certain nombre de cas (petit barè-

me, manque de postes dans la discipline, etc.), selon 

l’urgence de la situation familiale, de demander la 
zone de remplacement correspondant à votre 
choix . Dans ce cas, vous pourrez être affecté sur 
des postes de remplacement à l’année ou de plus 
courte durée. 

 
9. Révision des affectations 

 
 Le mouvement comporte un dispositif qui permet de 

manière officielle et transparente de demander une 

révision d’affectation « en cas de force majeu-

re » (BOEN n° 14 du 10.12.1998). Ces cas sont 

énumérés à l’article 5 de l’arrêté ministériel : décès 
du conjoint ou d’un enfant, mutation non prévi-
sible du conjoint ou perte d’emploi, mutation du 
conjoint dans le cadre d’un autre mouvement de 
personnels, divorce ou engagement d’une  pro-
cédure de divorce, situation médicale grave, 
retour de détachement tardif. Cette liste est res-
trictive, mais la révision peut parfois s’appliquer à 

d’autres situations graves. 
Toutes les demandes de révi-

sion seront formulées par écrit 

et devront être dûment moti-

vées au plus tard pour le 22 

juin 2015 au rectorat 
(contactez-nous dans ce cas). 

 
10. Mesure de carte scolaire 
 
Vous êtes concerné ou l’avez été l’an dernier? 
Contactez-nous ! 

 

Si vous obtenez un poste à profil au 
mouvement spécifique, cela annule tous 
vos autres vœux  formulés au mouve-
ment intra .  
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A SE RAPPELER DANS TOUS LES CAS... 
 

Pour l’administration, la règle prioritaire qui pré vaut dans les mutations  
intra- académiques est qu’un maximum de personnels obtiennent un de ses vœux.  

Pour ce faire, une marge de manœuvre existe pour l’administration sur les 
vœux larges.  

Prenons un exemple: 
 Monsieur X demande le collège Foch à Strasbourg avec  300 pts   
 Madame Y  demande tout poste  commune dans Strasbourg avec 500 pts 
 Imaginons qu’il n’y ait cette année là que deux poste vacants dans Strasbourg : un au collège 
 Foch, l’autre à Sophie Germain ( REP). 
 Résultat: Monsieur X obtiendra le poste à Foch, Mme Y obtiendra Sophie Germain. Seule solution 
 du côté de l’administration pour satisfaire les deux vœux. 
 Dans le cas où il n’y aurait eu qu’un seul poste va cant, le collège Foch, c’est Madame Y 
 qui l’aurait obtenu 
Moralité: un vœu large donne plus de chances de mut er.  Mais soyez conscient que vous êtes 
susceptible d’obtenir un poste moins demandé (en ZE P ou en périphérie). 

Voilà un exemple de la complexité qu’il y a à formu ler ses vœux. 

Faites suivre votre dossier par le Se-UNSA  
Pour pouvoir suivre votre cas, argumenter en commission, vous 

défendre au mieux, nous devons impérativement disposer d’un 
dossier complet,  avec toutes les pièces justificatives et tous les 
éléments qui pourraient nous permettre d’intervenir efficacement 

(copie de l’accusé de réception , pièces justificatives, lettre d’ex-
plication, etc.) Nous vous rappelons que les commissaires paritai-

res sont tenus à la confidentialité en ce qui concerne les situations individuelles. 

  
67 BAS-RHIN 

Bischheim Collège Lamartine            REP 

Illkirch-Graff. Lycée Le Corbusier* 
Schiltigheim Lycée Emile Mathis  * 
Schiltigheim Clg Rouget de Lisle          REP 

Schiltigheim Collège Leclerc                REP 
Strasbourg Lycée Jean Monnet 
Strasbourg Clg Lezay Marnésia          REP + 
Strasbourg Collège Twinger               REP 
Strasbourg Collège Sophie Germain   REP 
Strasbourg Collège Stockfeld             REP 
Strasbourg Collège Solignac              REP+ 

Strasbourg Collège F. Truffaut           REP+ 
Strasbourg Collège Hans Arp             REP+ 
Strasbourg Collège Erasme               REP+ 

Bischwiller Collège André Maurois      REP 

  
68 HAUT-RHIN 

Colmar Collège Molière               REP+ 
Colmar Collège Pfeffel                REP 
Mulhouse L.P. Ch. Stoessel 

Mulhouse Collège Jean Macé            REP+ 
Mulhouse Collège Bourtzwiller          REP+ 
Mulhouse Collège Wolf                     REP + 
Mulhouse Collège Saint Exupéry       REP + 
Mulhouse Collège François Villon      REP+ 
Mulhouse Collège Kennedy              REP + 

(mais pas APV) 
Wittelsheim LPO Amélie Zurcher * 

Mulhouse Collège Bel Air 

• Les établissements classés REP et REP + ( voir boni fications p. 8) 

Les établissements de l’éducation prioritaire 

* : Ces établissements n’ouvrent droit qu’à la bonification de 
sortie après 5 ou 8 ans d’exercice.  
La demande de poste dans un de ces 3 établissements 
n’ouvre donc pas droit à la bonification de 100 points vala-
bles pour les autres établissements de cette liste. 
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Principaux critères du barème intra-académique  
Académie de Strasbourg, année 2015 

 

 
  

Situation 

Liste non exhaustive 
(voir la circulaire rectorale disponible auprès du 
secrétariat de votre établissement ou consultable sur 
notre site www.se-unsa-strasbourg.org  rubrique 2nd 
degré) 

Vous êtes dans une situation différente de celles 
énoncées ci dessous ? Contactez-nous! 

V
œ
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é
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u

e
 

V
œ

u
 

d
é
p
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rte
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e
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ta
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 V
œ
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e
 

 V
œ

u
 E

ta
b

lisse
m

e
n

t 

Ancienneté 
de service 

� 7 points par échelon au 31.08.2014 ou 
1.09.2014 si 
reclassement avec minimum de 21 pts (stagiaire). 
� Hors-classe : 49 pts forfaitaires + 7 pts par 

échelon dela hors-classe. 
� Classe exceptionnelle: 77 pts forfaitaires+7 pts 

paréchelon de la classe exceptionnelle 

Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 

Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 

Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 

Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 

Oui 
 
Oui 
 
 
Oui 
 

Ancienneté dans 
le poste 
 

� 10 pts par année de service dans le poste actuel ( 
stagiaire aussi). (l’année en cours compte aussi) 

� + 25 points par tranche de 3 ans 
� + 75 points pour 9 ans et au-delà. 

 

Oui 
 

Fonctions 
spécifiques 

� TZR : 20 pts par année + 20 pts par tranche de 5 
ans sur la même zone 

� TZR : 100 pts sur groupement de communes sans 
exclusion d'un type d'établissement 

 
� Sortie de ZEP ou d’ECLAIR:  

- ancienneté sur poste de 5 ans 
- ancienneté sur poste de 8 ans 

� Demande de poste en éducation prioritaire : 
100 pts sur le vœu précis (voir liste p.7) 

Oui 
 
non 
 
 
 
 
300 
400 
100 

Oui 
 
non 
 
 
 
 
300 
400 
100 

Oui 
 
100 
 
 
 
 
150 
300 
100 

Oui 
 
non 
 
 
 
 
150 
300 
100 

Oui 
 
non 
 
 
 
 
100 
200 
100 
 

Situation 
familiale 

� Rapprochement de conjoints : si poste actuel à + 
de 30 km de la résidence privée (Situation au plus 
tard le 01.09.2014) 

� Rapprochement de résidence des enfants : 

+Par enfant à charge (- 20 ans) : 100 pts  
(uniquement cumulable avec le rapprochement de 
conjoints ou rapprochement sur la résidence de 
l'enfant) 

� Mutation simultanée à caractère familial 

 
200 
 
200 
 
Oui 
 
 
 
80 
 

 
200 
 
200 
 
Oui 
 
 
 
80 
 

 
150 
 
150 
 
Oui 
 
 
 
Non 
 

 
150 
 
150 
 
Oui 
 
 
 
Non 
 

 
Non 
 
Non 
 
Non 
 
 
 
Non 

Situation 
Individuelle 

� Stagiaire ex-titulaire (autre qu’Education 
Nationale) :1000 points sur l’ancienne académie et 
l’ancien département 

� Reconversion volontaire 

1000 
 
 
1000 

1000 
 
 
1000 

Non 
 
 
100 

Non 
 
 
100 

Non 

 
100 

Agrégés 

� Demandant un lycée avec moins de 3 ans 
d'ancienneté 

� Demandant un lycée avec 3ans d'ancienneté ou 
plus 

100 
 
200 

100 
 
200 

100 
 
200 

100 
 
200 

100 
 
200 

PARTICULARITES 

� Mesure de carte scolaire ou reconversion imposée: 
1500 pts de bonification sur l'ancien 
établissement, la commune, le département 
correspondant et l'académie 

oui oui non oui oui 
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Mutations 2015 

Demande intra-académique 
 

 
 
CORPS:     Certifié        Agrégé      PEGC   PLP           PEPS    Entrant dans l’académie   
 
DISCIPLINE: ………………..…………………….…..………     CODE Discipline :  
Echelon actuel : ……. Ancienneté dans le poste : ………….    Mesure de carte scolaire :    Oui      Non     

SSii ttuuaatt iioonn  ffaammii ll iiaallee  ::  Marié(e)        Concubin avec enfants         PACS    CCééll iibbaattaaii rree   Nb enfants :/…../ 
  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adhérent    n°………………………………     Adhésion jointe      Non  adhérent     

NOM : …………………………………………………… PRENOM : ………...…………….……………… 

Nom de jeune fille  : ………………………………………..…….    Date de  naissance  : /…../.…./.…./ 

Adresse personnelle  : ……………………………………………………………….…..…………………………………………….. 

…………………………………...………………………………………………….……………………………………………………… 

Tél.fixe  : /…../.…./.…./.…./.…./       Portable :  /…../.…./.…./.…./.…./    E-mai l:.……………… ………………………………….. 

Adresse administrative  (à titre définitif ou provisoire, si TZR précisez le Rad ) : …………………………………………………………… 

…………………………………...……………………………………………………….…………………………… …………………… 
 

Fiche syndicale 

A retourner à l’adresse suivante  : 

SE-UNSA 
25 rue de Mulhouse 

67000 STRASBOURG 
℡03 88 84 32 09 

 
Ou par mail à:  

ac-strasbourg@se-unsa.org 

 

 
 www.se-unsa-strasbourg.org 

 

Pièces justifi catives  
L’absence d’une pièce justificative ou une pièce justificative incomplète entraîne 

la perte de la bonification correspondante 

Situation familiale :  
Agent marié 
� une photocopie du livret de famille 

� un certificat de grossesse avant le 01/03/2015 

Pacs 
� attestation du tribunal de PACS  avant le  01/09/2014 et 

�  pour les PACS enregistrés avant le 01/01/2014 : l’avis d’imposition commune 

pour l’année 2012 ou une attestation de dépôt en cas de 1ère déclaration commune. 

� pour les pacs enregistrés entre le 01/01/2014 et le 01/09//2014 : une attestation de 

dépôt de la déclaration commune des revenus. 

Agent non marié 
� un extrait d’acte de naissance mentionnant la date de reconnaissance de l’enfant, ou 

� une photocopie intégrale du livret de famille de chacun des 2 parents, ou 

� un certificat de grossesse et une attestation de reconnaissance anticipée avant le 

01.03.2015 

Pour tous 
� une attestation récente de l’activité professionnelle du conjoint s’il n’est pas agent 

de l’éducation nationale 
ou en cas de chômage du conjoint : 
� une attestation récente d’inscription à Pôle emploi 

 
Séparation 
� une justification de la situation de séparation au moins égale à 6 mois 

Résidence de l’enfant 
� photocopie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance 

� pièces justifiant l’amélioration de la vie de l’enfant 

� pièce de justice concernant l’organisation de la vie de l’enfant 

 

Situations spécifiques :  
� Dernier arrêté de mesure de carte scolaire 

� tout arrêté justifiant de situations administratives (dernier poste occupé, de 

détachement, de dernière affectation avant disponibilité ...) 

� arrêté de reclassement pour les stagiaires justifiant de services d’agent non titulaire 

 
Cochez les pièces justificatives jointes à votre confirmation de demande 

Situation  admini strative actuelle : 
� Titulaire d'un poste 

� Titulaire sur zone remplacement (TZR) 

� Affectation à titre provisoire 

� Congé de longue durée ou de longue maladie 

� Disponibilité 

� Stagiaire 

� Autre cas : ........................................... 

 

Type de demande : 
 
� Rapprochement de conjoint  

� Mutation simultanée (même département) 

avec………………...................................... 

discipline...................................................... 

grade.................... 

� Convenance personnelle 

� Dépôt d’un dossier médical-handicap 

� Demande au titre de la résidence de l’enfant 

 

Fiche à renvoyer avec les pièces justificatives. 
N’oubliez pas de joindre la photocopie 
de confirmation de demande de 
mutation. 
Joindre 2 timbres à 0.63€  (sauf pour les 
adhérents)  
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  Vos vœux 
 
Le barème de chaque vœu est spécifique. Calculez vous-même votre 
barème  
et comparez avec le calcul du rectorat (consultable sur SIAM du 12 
mai au 28 mai).  

V
œ

u
x

 

  

 

Votre 

calcul 

 

B
ar

èm
e 

V
ér

ifi
ca

tio
n 

( n
e 

rie
n 

éc
rir

e)
 

T
yp

e 
de

 

bo
ni

fic
at

io
n 

1 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

2 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

3 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

4 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

5 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

6 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

7 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

8 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

9 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

10 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

11 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

12 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

13 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

14 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

15 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

16 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

17 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

18 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

19 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

20 …………………………………………………………………………………………… ………..  ……….. ……….. 

 

 
 www.se-unsa-strasbourg.org 

Autorisation CNIL : J'accepte de fournir au SE-UNSA les informations nécessaires au suivi de mon dossier. Je demande au SE-UNSA de me fournir les informations administratives 
et corporatives concernant notamment la gestion et le déroulement de ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des commissions paritaires, et l'autorise à faire figurer ces 
informations dans des fichiers et traitements informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6 janvier 1978. Cette autorisation est révocable par moi-même 
dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en m'adressant au SE-UNSA.  
Date :....................................................   Signature : 

Pour obtenir des renseignements 
sur la règle d’extension, les barèmes, 

les pièces justificatives  
rendez-vous sur notre site : 

 

Les vœux peuvent porter sur un établissement, une c ommune, un groupe de 

communes, un département, l’académie, une ou des zo nes de remplacement. 

Vous pouvez choisir le type d’établissement, mais a ttention au risque de pertes 

d’éventuelles bonifications.  
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COLLEGES, LEGT et LEP DE L’ACADEMIE 

2015-2016 

2015-2016 
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Code du 
groupe  

Commune  Code commune  

067951 Strasbourg 067482 

  Schiltigheim 067447 

  Bischheim 067043 
  Lingolsheim 067267 
  Ostwald 067365 
  Illkirch-Graffenstaden 067218 
  Souffelweyersheim 067471 
  Eckbolsheim 067118 

067952 Haguenau 067180 

  Schweighouse s-Moder 067458 

  Bischwiller 067046 
  Brumath 067067 
  Soufflenheim 067472 
  Herrlisheim 067194 
  Drusenheim 067106 

067953 Niederbronn les Bains 067324 
  Reichshoffen 067388 
  Woerth 067550 
  Mertzwiller 067291 
  La Walck 067512 

067954 Saverne 067437 
  Marmoutier 067283 
  Dettwiller 067089 
  Wasselonne 067520 
  Bouxwiller 067061 
  Hochfelden 067202 
  Marlenheim 067282 
  Ingwiller 067222 

067955 Truchtersheim 067495 
  Pfulgriesheim 067375 
  Mundolsheim 067309 
  Vendenheim 067506 
  La Wantzenau 067519 
  Hoerdt 067205 

067956 Wissembourg 067544 
  Soultz-sous-Forêt 067474 
  Seltz 067463 
  Lauterbourg 067261 

067957 Sarre-Union 067434 
  Diemeringen 067095 
  Drulingen 067105 
  Wingensur Moder 067538 

067958 Geispolsheim 067152 
  Eschau 067131 
  Achenheim 067001 

067959 Molsheim 067300 
  Mutzig 067313 
  Rosheim 067411 
  Duttlenheim 067112 
  Obernai 067348 
  Heiligenstein 0673006 
  Barr 067021 
  Schirmeck 067448 
  La Broque 067066 

067960 Erstein 067130 
  Gersheim 067154 
  Benfeld 067028 
  Rhinau 067397 

LES GROUPEMENTS DE COMMUNES 

  
Code du 
groupe 

Commune Code commune 

067961 Sélestat 067462 
  Châtenois 067073 
  Dambach-la-Ville 067084 
  Marckolsheim 067281 
  Sundhouse 067486 
  Villé 067507 
  Ste Marie-aux-Mines 068298 

068951 Colmar Est 068066 
  Fortschwihr 068095 
  Volgelsheim 068352 
  Fessenheim 068091 

068952 Colmar Ouest 068066 
  Ingersheim 068155 
  Wintzenheim 068374 
  Rouffach 068287 
  Kaysersberg 068162 
  Ribeauvillé 068269 
  Munster 068226 
  Orbey 068249 

068953 Guebwiller 068112 
  Soultz Haut-Rhin 068315 
  Buhl 068058 
  Pulversheim 068258 
  Ensisheim 068082 
  Wittelsheim 068375 

068954 Thann 068334 
  Cernay 068063 
  Saint-Amarin 068292 
  Masevaux 068201 

068955 Mulhouse Ouest 068224 
  Riedisheim 068271 
  Illzach 068154 
  Pfastatt 068256 
  Brunstatt 068056 
  Kingersheim 068166 
  Lutterbach 068195 
  Wittenheim 068376 
  Illfurth 068152 

068956 Mulhouse Est 068224 
  Rixheim 068278 
  Habsheim 068118 
  Ottmarsheim 068253 
  Sierentz 068309 

068957 Altkirch 068004 
  Hirsingue 068138 
  Illfurth 068152 
  Dannemarie 068068 
  Seppois-le-Bas 068305 
  Burnhaupt le Bas 068060 
  Ferrette 068090 

068958 Saint-Louis 068297 
  Village-Neuf 068349 
  Hegenheim 068126 

068959 Sainte Marie aux Mines   



13  

BAS RHIN 

 
BASSIN DE STRASBOURG 

 
ACHENHEIM : collège Paul Wernert 
BISCHHEIM  
Collège Le Ried 
Colège Lamartine   REP 
LGT Marc Bloch 
BRUMATH : collège 
DUTTLENHEIM  
Collège Nicolas Copernic 
ECKBOLSHEIM : collège Krafft 
ERSTEIN : collège Romain Rolland 
Lpo Marguerite Yourcenar 
ESCHAU : collège Sebastien Brant 
GEISPOLSHEIM 
Collège La Fontaine 
GERSTHEIN: collège 
HOERDT : collège Baldung Grien 
ILLKIRCH :  
Collège du Parc 
Collège des roseaux 
Erea Henri  Ebel 
Lpo Le Corbusier APV 
Lpo Gutemberg 
LA WANTZENAU 
Collège André Maraux 
LINGOLSHEIM :  
Collège Maxime Alexandre 
Collège Gallilée 
MUNDOLSHEIM 
Collège Paul Emile Victor 
Collège Martin Schongauer 
PFULGRIESHEIM 
Collège de la Souffel 
SCHILTIGHEIM 
Collège Leclerc REP 
Collège Rouget de Lisle REP 
LP Aristide Briand 
LPO Emile Mathis APV Eclair 
SOUFFELWEYERSHEIM 
Collège les Sept Arpents 
STRASBOURG 
Collège Sophie Germain  REP 
Collège Erasme REP + 

Collège Esplanade 
Collège Foch 
Collège François Truffaut REP+ 
Collège Fustel de Coulanges 
Collège Hans Harp REP+ 
Collège Jacques Twinger REP 
Collège Jean Monnet 
Collège Kleber 
Collège Lezay Marnésia REP+ 
Collège Louis Pasteur 
Collège Louise Weiss 
Collège de la Robertsau 
Collège Solignac REP+ 
Collège Stockfeld REP 
Collège Vauban 
LG Fustel De Coulanges 
LG Kleber 
LG Marie Curie 
LGT Jean Monnet APV 
LGT louis Pasteur 
PLO René Cassin 
LP J F Oberlin 
LP Jean Geiler 
SEP Cassin 
LPO Jean Rostand 
LPO Louis Couffignal 
LPO Marcel Rudloff 
LI Sections Internationales 
TRUCHTERSHEIM 
Collège Kochersberg 
VENDEHEIM 
Collège de la Pierre Polie 
 
BASSIN CENTRE ALSACE 

 
BARR 
Collège 
LGT Schuré 
BENFELD 
collège Robert Schuman 
CHATENOIS Collège des châteaux 
DAMBACH LA VILLE 
Collège du Bernstein 
HEILIGENSTEIN : collège 
LA BROQUE : 
Collège Frison Roche 

MARCKOLSHEIM 
Collège Jean Jacques Waltz 
MARLENHEIM  
Collège Gregoire de Tours 
MOLSHEIM 
Collège Henri Meck 
Collège Rembrant Bugatti 
LGT Henri Meck 
LP Camille Schneider 
LPO Luois Marchal 
MUTZIG  : collège Louis Arbogast 
OBERNAI : 
Collège Europe 
Collège Freppel 
LG Freppel 
LP Paul Emile Victor 
RHINAU  : collège 
ROSHEIM  : 
Collège Herrade de Landsberg 
SCHIRMECK  
Collège Haute Bruche 
LP Haute Bruche 
SELESTAT 
Collège Béatus Rhénanus 
Collège Jean Mentel 
LGT Docteur Koeberlé 
LP Schweissguth 
LPO Jean Baptiste Schwilgué 
SUNDHOUSE Collège du Grand Ried 
VILLE  : collège du Klosterwald 
 
BASSIN NORD ALSACE 

 
BISCHWILLER 
Collège André Maurois REP 
Collège Saut du Lièvre 
LGT André Maurois 
LP Philippe Charles de Goulden 
BOUXWILLER  Collège du Batsberg 
LGT Adrien Zeller 
DETTWILLER  collège Tomi Ungerer 
DIEMERINGEN collège de l’Eichel 
DRULINGEN 
Collège des Racines et des Ailes 
DRUSENHEIM  Collège du Rhin 
HAGUENAU 

Collège Kleber 
Collège Foch 
LGT Schuman 
LP Xavier Nessel 
LP André Siegfried 
LGT Alphonse Heinrich 
HERRLISHEIM collège 
HOCHFELDEN  
Collège Gustave Doré 
INGWILLER  collège 
LAUTERBOURG 
Collège Georges Holderith 
LA WALCK 
Collège Val de Moder 
MARMOUTIER 
Collège Léonard de Vinci 
MERTWILLER 
Collège Jacques Tati 
NIEDERBRONN LES BAINS 
Collège Charles Munsch 
REISCHOFFEN 
Collège Françoise Dolto 
SARRE UNION  
Collège Pierre Claude 
LPO Georges Imbert 
SAVERNE 
Collège les Sources 
Collège Poincaré 
LGT Général Leclerc 
LP Jules Vernes 
LPO Haut Barr 
SCHWEIGHOUSE sur MODER 
Collège du Bois Fleuri 
SELTZ collège Charles De Gaulle 
SOUFFLENHEIM 
Collège Albert Camus 
SOULTZ SOUS FORETS  
Collège de l’Outre Forêt 
WASSELONNE  
Collège Marcel Pagnol 
WINGEN SUR MODER: collège 
WISSEMBOURG 
Collège Ottfried 
LPO Stanislas 
WOERTH 
Collège Maréchal de Mac Mahon 

HAUT RHIN 

BASSIN DE MULHOUSE 

 
BRUNSTATT  
Collège Pierre Pfmilin 
HABSHEIM   
Collège Henri Ulrich 
ILLZACH 
Collège Anne Franck 
Collège Jules Verne 
LPO Ettore Bugatti 
KINGERSHEIM 
Collège Emile Zola 
LUTTERBACH   
Collège Nonnenbruch 
MULHOUSE 
Collège Bel Air  REP 
Collège Bourtzwiller REP+ 
Collège François Villon REP+ 
Collège Jean Macé REP+ 
Collège Kennedy  REP+ 
Collège Saint Exupéry REP+ 
Collège Wolf REP+ 
LGT Albert Scgweitzer 
LGT Louis Armand 
LGT Michel de Montaigne 
LG Lambert 
LP Charles Stoessel APV 
LP Franklin Delano Roosevelt 
LP de Reeberg 
LPO Laurent de Lavoisier 
OTTMARSHEIM 
Collège Théodore Monod 

PFASTATT 
Collège Katia et Maurice Krafft 
PULVERSHEIM 
LPO Charles de Gaulle 
RIEDISHEIM collège Léon Gambetta 
RIXHEIM 
Collège du capitaine Dreyffus 
WITTELSHEIM 
Collège Charles Peguy 
Collège Jean Mermoz APV 
LPO Amélie Zurcher Eclair 
WITENHEIM 
Collège Irène Juliot Curie 
Collège Marcel Pagnol 
 

BASSIN CENTRE ALSACE 

 
BUHL collège du Hugstein 
COLMAR 
Collège Hector Berlioz 
Collège Molière REP+ 
Collège Pfeffel REP 
Collège Victor Hugo 
LGT Bartholdi 
LGT Blaise Pascal 
LPO Martin Schongauer 
ENSISHEIM 
Collège Victor Schoelcher 
FESSENHEIM  
Collège Felix Eboué 
FORTSCHWIHR  collège  
GUEBWILLER 
Collège Mathias Grunenwald 

LGT Alfred Kastler 
LPO Theodore Deck 
LPO joseph Storck 
INGERSHEIM 
Collège Lazare de Schwendi 
LPO Lazare de Schwendi 
KAYSERSBERG 
Collège Albert Schweitzer 
MUNSTER 
Collège Frédéric Hartmann 
LGT Frédéric Kirschleger 
ORBEY 
Collège Georges Martelot 
RIBEAUVILLE 
Collège Les Ménétriers 
LGT Ribeaupierre 
ROUFFACH collège Jean Moulin 
SAINTE MARIE AUX MINES 
Collège Jean Reber APV 
LPO Louise Weiss 
SOULTZ collège Robert Beitz 
VOLGELSHEIM  
Collège Robert Schuman 
WINTZENHEIM 
Collège Jacques Prévert 
 
BASSIN SUD ALSACE 

 
ALTKIRCH 
Collège Lucien Herr 
LPO Jean Jacques Henner 
BURNHAUPT LE HAUT 
Collège Nathan Katz 

CERNAY Collège René Cassin 
LPO Gustave Eiffel 
DANNEMARIE 
Collège Jean Monnet 
FERRETTTE  collège 
HEGENHEIM  
Collège des Trois Pays 
HIRSINGUE 
Collège Jean Paul De Dadelsen 
HUNINGUE  Collège Gérard de 
Nerval Village Neuf 
ILLFURTH  Collège de l’Ill 
MASEVAUX 
Collège  Conrad Alexandre Gérard 
LP Joseph Vogt 
SAINT AMARIN  
Collège Robert Schumann 
SAINT LOUIS 
Collège Georges Forlen 
Collège René Schickelé 
LPO Jean Mermoz 
SEPPOIS LE BAS 
Collège de la Largue 
SIERENTZ  
Collège Françoise Dolto 
THANN 
Collège Charles Walch 
Collège Remy Faesch 
LGT Scheurer Kestner 
LP Charles Pointet 
 

Liste des établissements par commune dont REP et REP+ 
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 Moi j’vous dis, c’était pas drôle jeudi. 

J’suis venu au bahut avec un peu de morts dans 

l’âme. J’voyais encore ma mère qui pleurait le soir 
d’hier : «  Oh non pas ici ! Cabu… c’est un souve-

nir d’enfance qu’on m’a volé…. Y en a qui de-

vraient changer de religion…. C’est pas possible 

qu’ici ça se passe, c’est pas possible, pas ici… » 
J’comprenais pas tout tout de suite, j’croyais que 

Charlie c’était un mec, mais en fait c’en étaient 

plusieurs, et Hebdo c’était pas le nom de famille 

du mec. J’avais vu plein d’images mais là encore 

j’avais pas tout bien capté. J’étais hypnotisé par 
les kalaches et j’ai juste entendu que le prophète 

avait été vengé. J’connaissais pas encore les cari-

catures, j’suis allé voir et quand même j’ai été un 

peu choqué, si j’ peux m’ permettre de le dire. 

Il a bien fallu aller en classe quand même et 
fallait voir la tête des profs : gueule de bois on au-

rait dit, ils avaient tous l’air assommés avec même 

un peu les yeux mouillés, mais ça c’est peut-être 

moi qui délire. On savait tous que devait y avoir 
une minute de silence et y’en a qui z’étaient pas 

trop chauds pour ça. La prof de M4, elle nous a dit 

qu’on ferait d’abord cours, qu’ensuite on discute-

rait et qu’à midi on ferait la minute de silence. Les 

dents se sont serrées chez certains. Mais on a 
encore rien trop dit, chacun semblait mâchouiller 

ses idées à la gomme, si je peux me permettre de 

rire un peu. 

 
Vers 11h40, on a tout arrêté et la prof nous a 

un peu expliqué ce qui s’était passé la veille. Elle 

a essayé de choisir des jolis mots… et je vous 

assure que j’aurais pas voulu être à sa place. Il en 

fallait du courage pour parler de tout ça et nous 
préparer à nous obliger à la minute de silence. 

Elle avait sans doute révisé toute la nuit ! Elle était 

toute émue quand même et faut dire que pas mal 

dans la classe ont eu les larmes aux yeux. Elle a 
dit que sans doute on avait des parents ou des 

grands-parents  qui étaient venus en France pour 

justement fuir ce genre d’horreur. J’ai juste aperçu 

la tête d’H. piquer du nez et d’autres sans doute 

qui se disaient que ça pointait juste ce tir-là. Et 
moi je repensais aux larmes de ma mère, à son 

souvenir d’enfance volé. 

« Mais quand même, ils ont dessiné le prophè-

te » s’exclame A. tout tendu et sans doute cho-

qué lui aussi. D’autres le pensent très fort, ho-
chant la tête. B. par exemple, mais lui y ricane  

 

aussi dans son coin en SVT parce qu’il trouve le 

prof trop bête de croire vraiment aux dinosaures. 
Il sait lui que le dinosaure est une croyance reli-

gieuse occidentale un peu datée et que la reli-

gion est une connaissance, une Vérité indétrôna-

ble ! La cohérence se fait errance, les cerveaux 
zigzaguent et ne savent plus trop de quoi se 

nourrir. C’est sûr quand faut discuter des trucs 

qui évoluent, qui changent la vision des choses, 

faut réfléchir et ça, ça fatigue beaucoup dans un 

monde où tout est prêt-à-penser. Et Z. aussi trou-
ve trop choquant de dessiner le prophète mais il 

est pas trop touché par des charrettes de fem-

mes squelettiques quand on a fait les camps de 

concentration en histoire-géo… Bon, ok, elles 

étaient nues mais 
j’trouvais pas ça très 

drôle quand même. Il 

a que trouvé ça pas 

bien quand le prof a 
montré des tombes 

musulmanes graffi-

tées de croix gam-

mées…  Mais bon, je 

reviens à notre négo-
ciation de minute de 

silence si vous per-

mettez parce que tout 

le reste ça fait long-
temps que ça existe. 

 

La prof de parler des lois de la République, qu’aux 

dernières nouvelles dans toute religion comme dans 

ces lois-là, ôter la vie est un crime. De rappeler que 
ce n’est pas écrit dans le Coran qu’on n’a pas le 

droit de représenter le prophète, de rappeler que 

chacun à même le droit d’être choqué, de le dire, de 

l’écrire, de le dessiner, de le crier et même de porter 
plainte. D’autres cette fois hochent la tête. Mais 

sans doute que quand on est si tiraillé entre sa reli-

gion qui lie à ses racines, mais qui lie aussi aux au-

tres du quartier histoire qu’on se sente moins isolés, 

moins abandonnés dans un monde où notre place 
n’est pas une évidence dans une République dans 

laquelle on ne sent pas trop l’égal des autres, pas si 

libres que ça et pas frères de tout le monde, c’est un 

peu difficile à saisir comme truc.  

On est quand même cinquante nationalités dans le 
collège, on est presque tous boursiers et pour l’Aïd, 

LE TAG DE 
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il reste trois élèves par classe…  

Alors c’est sûr, ça crée des liens. Bon faut dire ça 

crée des pressions aussi, on fait pas trop toujours ce 
qu’on veut quand les voisins sont pas loin. Entre la 

religion, la misère et la République, on se sent écar-

telés. Ça fait trop d’identités et pas toujours très re-

marquables, si je peux m’permettre. 
« Pour la Palestine en plus on fait pas de minute 

de silence, pourquoi on en ferait là ?» s’enflamme 

W. Même à moi la réponse semble un peu éviden-

te pourtant… on n’est pas en Palestine. Et si on 

devait se taire pour tous les massacres et tous les 
morts du monde on aurait même plus besoin d’ap-

prendre un jour à parler, on déambulerait les yeux 

collés aux godasses, morts de honte sans se re-

garder de peur de faire encore mal à quelqu’un et 

ça pour toute une vie. Elle sait pas encore que 
même Mahmoud Abbas va venir dimanche. Mais 

peut-être que juste comme les Palestiniens elle a 

l’impression qu’autour de la cité se dresse un 

grand mur de la honte aussi, un grand mur invisi-
ble, mais je vous assure qu’on est plusieurs à s’a-

mocher dessus, à essayer d’y grimper et à se cas-

ser la gueule toujours du mauvais côté, comme 

une tartine trop beurrée, si j’peux m’permettre ce 

trait d’humour. 
« Il faudrait quand même aussi aborder le pro-

blème des médias et leur manière de parler de 

l’Islam. Alors c’est vrai qu’en ce moment il y a 

beaucoup de problèmes liés à l’Islam mais est-ce 
qu’ils ne pourraient pas aussi en parler autrement 

de temps en temps ? Ça nous aiderait quand mê-

me. » Ça c’est F. qui l’a dit… Il fait pas grand-

chose en classe, mais il est malin. Rien qu’à son 

parler ça s’entend. Et W. d’applaudir, elle a pris ça 
pour un scud contre la prof alors que c’en était 

pas un. Elle est vraiment en état de guerre, elle ! 

Heureusement le regard des autres l’arrête. 

La prof de dire qu’elle est d’accord mais qu’il 
faut aussi faire l’effort de s’informer de ma-

nière plus variée, TF1 ça suffit pas. Ben 

ouais ça peut paraître bizarre, mais la 

connaissance c’est un truc qui se discute, la 

croyance, on n’a pas le droit de la discuter. 
 

« D’accord y’a des morts, et c’est pas bien 

d’avoir fait ça mais c’est pas une raison pour 

qu’on soit d’accord. Et pourquoi on est obli-

gés de la faire la minute de silence ? On 

sera punis si on ne la fait pas ?» Dure la ques-

tion… Bon, c’est R. Les autres jours aussi il aime 

bien ne pas faire ce qu’on lui dit de faire, chercher 
la faille du règlement intérieur. Faut dire, il l’a telle-

ment recopié déjà ! Et puis p’t’être bien qu’on se 

sent si coupable que l’Islam soit encore à la télé 

qu’on se cherche plein d’excuses : j’crois que 
quand y a culpabilité, on peut pas discuter. Mais 

quand même, dure la question… 

 

Nous obliger à nous taire au nom de la liberté 

d’expression et de la liberté de penser… 
Y’a comme un truc qui cloche. Après tout, si les 

profs y ont envie : qu’ils fassent. D’ailleurs ils préfère-

raient sans doute être ensemble. 

Si des élèves ont envie : qu’ils fassent ! 

Mais si on veut pas ? Alors on baisse aussi la tête, 
on le fait pour pas être punis… Est-ce une belle ima-

ge de ces si beaux principes qui ont fait que ma mère 

elle est venue en France pour vivre en laissant der-

rière elle le soleil et les amis ? 
Et du coup, je revois ma mère, ses larmes, ses sou-

venirs d’enfance volés. 

Et d’un coup, se taire, se taire juste une minute me 

paraît une évidence. 

Mais ça, c’est moi. Ma liberté et mes raisons à moi. 
Les autres, je sais pas à quoi ils ont pensé, ils se 

sont tus. 

Mais Y. a dit : « J’m’en fous j’la ferai pas. » Il sera 

puni, pour s’être exprimé. 
Z. ricane en douce en regardant B. qui trépigne son 

désaccord. 

La minute est passée et chacun est reparti de son 

côté quand ça a sonné. 

Les uns avec leur connaissance du Coran et les 
autres avec leur croyance aux Dinosaures… 
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HOMMAGE AUX  
ILLUSTRATEURS ET A LEUR 

LIBERTE D’EXPRESSION: 
 

Page blanche à  
Alexandre  Roane, 

 l’illustrateur humoristique et  
satirique  de nos revues depuis 

de nombreuses années. 
 

 



17  

Le ministère a présenté le projet de circulaire d’a pplication  du nouveau décret sur le 
service des enseignants du second degré. Pour le SE-Unsa, le texte n’est pas satisfai-
sant.  

 
Le SE-Unsa a déposé des amendements pour que le ministère modifie son projet avant la publication. Le SE-
Unsa est notamment intervenu sur : 

► les professeurs-documentalistes  

• Le SE-Unsa a demandé que la circulaire utilise bien l’expression « professeur-documentaliste » et pas une 
autre partout où il en est question. 

• Le SE-Unsa demande l’élargissement de la définition  des « heures d’enseignement »  au moins à « 
l’emploi du temps des élèves » pour permettre de mieux prendre en compte la réalité des interventions 
pédagogiques des profs docs. L’acquis que représente la prise en compte des heures d’enseignement ne 
doit pas être réduit à presque rien par la circulaire ! L’objectif final est bien d’intégrer l’ensemble des moda-
lités d’intervention dans le dispositif. 

 
►  les TZR  

• Pour le SE-Unsa, les TZR en courte et moyenne durée  doivent bénéficier de l’heure pour service 
partagé sur plusieurs établissements  au même titre que les TZR à l’année et les collègues en poste 
fixe. 

L’allègement de service est justifié par les difficultés inhérentes à un service sur plusieurs établissements. Ces 
difficultés sont les mêmes pour les enseignants en poste fixe, les TZR à l’année et les TZR en courte et 
moyenne durée. 

• Le décret prévoit clairement que les enseignants ne  peuvent être appelés à enseigner dans une 
autre discipline qu’« avec leur accord  ». Cette disposition est respectée pour les personnels en poste 
fixe et les TZR à l’année. Elle doit l’être également pour les TZR en courte et moyenne durée. 

 
► l’heure de vie de classe  

L’heure de vie de classe est obligatoirement inscrite à l’emploi du temps des élèves. Pour le SE-Unsa, c’est 
une heure d’enseignement. Logiquement, lorsqu’elle vient en plus du service, elle doit être rémunérée 
en HSE comme le déclarait un ministre précédent en répondant à la question d’un parlementaire. Elle ne 
peut en aucun cas être incluse dans les « missions liées ». 

 
►  les heures supplémentaires et la pondération  

• Le projet de circulaire prévoit que « lorsque l’application des pondérations donne lieu à l’attribution de 
moins d’une heure supplémentaire, l’enseignant pourra être tenu d’effectuer, en sus, une heure supplé-
mentaire entière. » 

Mécaniquement, ce dispositif va entrer en contradiction avec le décret qui pose qu’on ne peut imposer qu’une 
seule heure supplémentaire. Pour le SE-Unsa, ce n’est  pas acceptable.  
Cela va à l’encontre de l’objectif visé par les pon dérations,  qui est de dégager du temps pour tenir compte 
des conditions particulières du travail en REP+ et de la charge de travail dans le cycle terminal ou en BTS. 

► l’heure de chorale  

• La circulaire rappelle que « Chaque heure de chorale est décomptée pour la valeur d’une heure d’ensei-
gnement. » Pour éviter toute ambiguïté, le SE-Unsa propose de reprendre la formulation de la circulaire de 
2011 et d’ajouter « La quotité horaire de référence reste de deux heures/semaine. ». 

NOUVEAUX STATUTS:  

Le SE UNSA dit NON au projet de circulaire d’applic ation ! 
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Tarifs exceptionnels : 
�80 € pour les titulaires (coût réel 26.40 € après déduction)   

�60 € pour les stagiaires (coût réel 19,80 €après déduction) 
�Joindre le mandat de prélèvement automatique SEPA à télécharger sur se-unsa-strasbourg.org et le RIB 

 
Bulletin à renvoyer au Se-UNSA, 25 rue de Mulhouse 67 100 Strasbourg 

 

NOM ....................................................................................  Prénom .................................................................  

 Nom de jeune fille ................................................................  Né(e) le ................................................................  

 Adresse .............................................................................................................................................................  

 Code postal  |__|__|__|__|__| Commune  ..............................................................................  

℡|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|       N° de portable :    |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 E-Mail : ........................................................................................................................  

 J’accepte de recevoir par mail les infos du SE-Unsa� OUI   � NON 

 

ETABLISSEMENT ..................................................................................................................................................  
 
 CORPS :................................................................ DISCIPLINE :  
 
� Temps complet    � Temps partiel : .................% 

SITUATION :   � Titulaire   � Stagiaire    � Etudiant       � Autre (Dispo, congé) :…………………………… 

ÉCHELON : .......      �  Classe normale        �  Hors classe      

Montant de la cotisation : 80 €titulaire                      /  60 € stagiaires 

 

J’adhère au Syndicat des Enseignants-UNSA.   Date et signature :    

  
Les informations recueillies ne sont destinées qu’au fichier syndical. Elles peuvent donner lieu à l’exercice du droit d’accès, confor-

mément à la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux fichiers  et  aux libertés. 

                               

Crédit d'impôt :66 % 

du montant de votre  

cotisation déductible 
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Le projet « ensemble construisons la démocratie au travail » est une mission du Service  
Civique. Il s’agit d’une intervention de deux heures, fondée sur des méthodes de pédagogie active 
autour du dialogue social et de la démocratie au travail entièrement gratuite. Elle se déroule en 
groupe de maximum 40 personnes en quatre temps.  

Première partie  : diffusion d’une vidéo suivie d’un débat 
La diffusion d’un documentaire vidéo sur un salon de coiffure aux méthodes contestables amènera 
à un débat autour des méthodes de management du salon. 
Objectif : Amener le public à réagir sur les méthodes choquantes de management du salon, et 
donc à se forger un avis sur la démocratie au travail. 
Durée : 20 minutes 

 
Deuxième partie  : brainstorming sur la  démocratie et sur le  travail 
Le groupe réunira collectivement les mots  clefs tournant autour de la 
démocratie et du travail, puis réfléchira sur  leurs relations. Il s’agit ici 
de définir avec le public les termes de démocratie et de travail, 
concepts très larges qui peuvent tout et ne rien dire.  
Objectif : Commencer ensemble à poser les bases de la de  la démo-
cratie au travail pour la troisième partie. 
Durée : 25-30 minutes 

 
Troisième partie  : travail en 5 groupes sur les acteurs de  la démo-
cratie au travail 
Les groupes sont faits au hasard avec des cartes d’acteurs : délégué du personnel, comité d’entre-
prise, délégué syndical, comité  CHSCT et conseiller du salarié. Les groupes, selon les besoins 
établis dans les deux premières parties, réfléchissent sur les compétences de l’acteur  sur leur car-
te. Chaque groupe présentera à la classe le rôle de son acteur. 
Objectif : Présenter les 5 principaux acteurs de la démocratie au travail. 
Durée : 15-20 minutes 
 

Quatrième partie  : animation 
L'animation proposée est un «jeu des quatre coins» : une mise en situation suivie de 4 proposi-
tions, matérialisées par les coins de la salle. Le  jeu confronte les participants à des situations en 
entreprises, les participants iront dans  le coin correspondant à la  réponse choisie par chacun. Il y 
a un temps de débat à chaque mise en situation. 
Objectif : Mettre en application les connaissances acquises, affiner les définitions. 
Durée : 25-30 minutes 
 
Nous contacter: 

Des volontaires du SERVICE CIVIQUE  proposent 

pour les classes de CFA,  LP  et lycée   une intervention de deux heures  

en pédagogie active sur le droit social  



20  

www.se -unsa -strasbourg.org :  
Pour tout savoir sur  les mutations intra-académiqu es 

et le reste !  

SE-UNSA : 
Une équipe proche de vous, à votre écoute 

Une question, un conseil ?  

N’hésitez pas à nous appeler ! 03.88.84.32.09  
Mail : ac-strasbourg@se-unsa.org 


